
Aménagement d'une corniche
à l'Est du port de M. Abderrahmane

PROJET N°17

Le budget alloué a été fixé lors des études de faisabilité du programme
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Composante 4 Infrastructures côtières 

Budget disponible Subvention FIV 550 000 €

Activité 2

Durée prévisionnelle

Durée prévisionnelle

 Exécution des Travaux

7 mois

12 mois

Maritec
5.076.000,000 DT

Activité 1

BE

Etude (APS, APD et DAO)
et supervision

Description technique :
Le tronçon de côte de Menzel Abderrahmane s'étend sur 1km et occupe la partie Nord de la 
lagune de Bizerte. Cette partie de la lagune était, jusqu’à un temps proche peu urbanisée mais 
fortement sollicitée par des activités de pêche et de conchyliculture. Aujourd'hui, cette côte est 
devenue trop urbanisée, l'intervention anthropique a profondément masqué sa morphologie 
originelle. Entre l'Quest et l'Est du port de pêche de Menzel Abderrahmane on observe une 
disparité de la morphologie littorale allant de plage sableuse, quai, mur vertical, mur vertical 
protégé par des enrochements.

Ainsi, ce projet consiste à l'aménagement d'une esplanade côtière permettant d'améliorer la 
façade agunaire de la ville de M. Abderrahmane et la rectification de la ligne de berge.
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Une étude de Benchmarking a alors été réalisée, la technique a été validée.
Le DAO est en cours de finalisation.

Le budget alloué a été fixé lors des études de faisabilité du programme

Etat d'avancement :

 

L’agence de Protection et d’aménagement du littoral
Siége social: 02 rue Mohamed Rachid Ridha, 1002 Tunis, Belvédère 
Tel: 71 908 161 / Fax: 71 908 460
Email: boc@apal.nat.tn Site: www.apal.nat.tn

Mme. Raja ABDELMLAK

Point focal
Sous-Directeur

Les études détaillées ont été achevées et l’appel d’offres pour la réalisation des travaux de 
l’aménagement de l’esplanade côtière à l’EST du port de pêche de Menzel Abderrahmane a 
été déclaré infructueux. Le nouveau calendrier de réalisation est décrit ci dessous : 

Lancement AO 12.03.2024

Signature du contrat 17.07.2024

Réception  provisoire travaux : 23.11.2026

Récption définitive 23.11.2027

Une convention quadripartite a été signée entre la DGPA, l’APAL, la DGSAM et le Ministère 
de l’Environnement pour consolider les deux appels d’offres des travaux du présent projet 
ainsi que du projet N°17 en un seul appel d’offres.
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